
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
La Mairie vous accueille : 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Les samedis 13 et 27 avril 2019  

 

Permanence téléphonique du lundi au 

vendredi de 14h à 17h  
 

En dehors de ces horaires vous 

pouvez prendre rendez-vous 

Contact : 02.41.77.04.49 
contact@saint-augustin-des-bois.fr 

www.saint-augustin-des-bois.fr 

 facebook.com/saintaugustindesbois49 

 

La maire et les adjoints reçoivent sur 

rendez-vous. 

 

 
 

Urgences : 112 
Samu : 15 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 

Médecin de garde : 116 117   
Pharmacie de garde : 32 37 

Gendarmerie : Bécon les Granits,  

Avenue de la Clercière.  
Tél. 02.41.77.90.17 
En cas d'urgence : composez le 17 

 

 
 

Collecte des ordures ménagères :  

Syctom du Loire Béconnais,  

Tél : 02.41.77.49.26 
 

Accueil périscolaire :  

Centre polyvalent, route de Saint-

Georges 

Tel : 02.41. 77.08.45 

enfance@saint-augustin-des-bois.fr 
 

Bibliothèque municipale :  

Maison commune de loisirs  

Place du Cèdre, rez-de-chaussée  

Tarif annuel : 8 € par foyer 

Mercredi de 17h à 18h30 

Jeudi de 16h45 à 19 h 

Samedi de 10h30 à 12h 

Dimanche de 11h à 12h 
 

Accueil de Loisirs associatif « Le 

bois enchanté »  

Centre polyvalent, rte de Saint-Georges 

Siège social : 4 rue Théophile Harrault, 

49170 Saint-Georges-sur-Loire. 

Tél : 06 33 01 97 73 

Directeur : Cédrick Lejard  
Mail : direction@leboisenchante.fr 

 

 

 

Fermeture exceptionnelle de la mairie 
La mairie sera fermée le lundi 22 avril (Lundi de Pâques). 
 
Ecole 
Si vous souhaitez inscrire un enfant à l'école pour la rentrée de septembre 2019, 
merci de le faire dès maintenant en mairie. En particulier pour les enfants nés en 
2016. Cela permet de pouvoir anticiper les effectifs des classes. 
Une matinée portes ouvertes pour les futurs élèves de petite section (2016) aura 
lieu à l’école Albert Jacquard le samedi 27 avril à 10h. 
 
Accueil périscolaire 
Le nouveau logiciel Mushroom, avec lequel la commune gère désormais une bonne 
partie du travail administratif lié à l’enfance (notamment les inscriptions, le pointage 
et la facturation), doit s’adapter à l’utilisation qui est faite sur la commune. Un 
certain temps peut être nécessaire pour régler des petits soucis de paramétrage et 
pour que toutes les fonctions que le logiciel peut proposer soient effectivement 
opérationnelles. 
Un travail dans ce sens est mené au niveau intercommunal. 
La mise en place de ce logiciel est une importante avancée qui facilitera le travail de 
gestion aux services enfance, mais aussi aux parents qui, à travers le portail famille, 
peuvent désormais gérer les inscriptions, envoyer des documents et avoir une 
meilleure visibilité sur l’utilisation des services. 
Il faut juste un peu de patience pendant la mise en place et l’adaptation aux besoins 
particuliers : le temps nécessaire pour faire le diagnostic des problèmes de mise en 
place et de leur résolution. Ainsi, le prélèvement automatique est à nouveau 
possible, des problèmes de pointage et de messagerie Mushroom sont également 
en train d’êtres règlés et, normalement, tout va pouvoir rentrer dans l’ordre 
prochainement. 
 
Bibliothèque 
Depuis le mois de janvier, la bibliothèque municipale, située au rez-de-chaussé de 
la MCL (Maison Commune de Loisirs), propose un nouveau créneau d’ouverture : 

le dimanche entre 11h et midi. 
Elle continue d’ouvrir aux horaires habituels : 
le mercredi de 17h à 18h30, le jeudi de 16h45 à 19h et le samedi de 10h30 à 12h. 
 
Collecte des ordures ménagères 
Jours de collecte : Mercredis 3 et 17 avril  
(Attention : collecte suivante le jeudi 2 mai) 
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RENFORCEMENT DE L’equipe enfance 

VIE MUNICIPALE 

URGENCES 

SERVICES 

La hausse de fréquentation des services enfance 
nécessitait un renforcement de l’équipe. Sabrina 
BIELLER est donc arrivée le lundi 18 mars pour 
intégrer l’équipe enfance lors de l’accueil périscolaire 
du matin et du soir, ainsi que sur le temps de 
restauration scolaire et la pause méridienne. 
Toute l’équipe enfance salue cette initiative qui lui 
permettra de continuer à travailler dans des conditions 
favorables à son bon fonctionnement et de proposer un 
accueil de qualité pour les enfants. 
Sabrina, qui a déjà travaillé sur un poste similaire dans 
une autre région, est donc la bienvenue. Certains 
parents ont déjà eu l’occasion de la rencontrer ces 
jours-ci. 

mailto:contact@saint-augustin-des-bois.fr
http://www.saint-augustin-des-bois.fr/
mailto:enfance@saint-augustin-des-bois.fr
mailto:leboisenchante49@orange.fr


 
 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Afin d'améliorer la distribution électrique et de répondre aux besoins, Enedis réalise des travaux sur le réseau électrique ce 
qui entrainera une ou plusieurs coupures d'électricité : 
 

le jeudi 18 avril 2019 entre 9h15 et 15h45 
 

pour la rue et la route de St Germain, la ZA du Chêne vert et les lieux-dits : Le Buisson, La Buretière, Charbon blanc, La Clef 
des champs, La Jolivetterie, La Jouc, La Mauvaissière, Mon rêve, La Petite buretière, Les Petits buissons, Le Pré des rigoles 
et Temps perdu. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Voici les principaux point traités lors de la dernière séance du Conseil Municipal du lundi 4 mars 2019 : 

 Convention financière 2019 relative à la gestion de l’ALSH 

Une convention tripartite entre la commune de Saint Georges sur Loire, celle de Saint Augustin des Bois et la 
CCVHA, concernant les modalités de facturation et de gestion de l’ALSH « Le Bois Enchanté », a été approuvée par le 
Conseil Municipal. 

Convention de mise à disposition des locaux et terrains à l’ALSH « Le Bois Enchanté »  

Le transfert de la compétence enfance à la Communauté de communes au 1er janvier 2019 n’ayant pas intégré les 
batiments, la commune met à disposition les locaux du Centre polyvalent et la salle de sport les mercredis et pendant les 
vacances scolaires aux créneux prévus. 

L’association rend compte du fonctionnement de l’ALSH aux services de la Communauté de communes pour les 
mercredis après-midi et les vacances scolaires et à la Commune pour les mercredis matin. 

Modification des tarifs communaux 

Les amendes pour les dépôts non autorisés d'ordures ménagères n'ont pas besoin d'être votées puisque celles-ci 
sont déjà prévues au code pénal : amendes d’un montant de 150 € pour les contraventions de 2ème classe, de 450 € pour 
des contraventions de 3ème classe et de 1 500 € pour les contraventions de 5ème classe. 

 

Prochain conseil municipal : le lundi 1er avril à 20h30 à la salle annexe de la mairie 

Au revoir a monsieur menoret notre doyen masculin 

 

AIDE A LA PLANTATION DES HAIES BOCAGERES 

Bénéficier des aides à la plantation des haies bocagères 
Dans le cadre d’un programme de restauration du bocage financé par le Département de Maine-et-Loire, et porté par la 
Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou, vous pouvez bénéficier d’un accompagnement financier et 
technique pour vos projets de plantation. Les conditions sont les suivantes :  
Les haies devront se situer dans l’espace rural (hors bourg et lotissement), mesurer 100 mètres minimum (par tronçons ou 
d’un seul tenant) et seront composées d’essences locales répertoriées dans une liste définie. 
La prestation de base est de 2,40 € par mètre planté hors subvention (subvention minimum de 50%). Dans ce coût seront 
pris en charge : le conseil technique, la fourniture des plants et une formation à la taille (par groupe de planteurs). Peuvent 
aussi être subventionnables les coûts supplémentaires suivants : la fourniture de toile biodégradable et les protections 
contre le gibier. 
Il y a maintenant 19 ans que les premières plantations de haies ont été réalisées sur le territoire des Vallées du Haut-Anjou. 
A ce jour, plus de 104 km ont été replantés. L’objectif est la reconstitution du bocage. A l’automne 2018, ce sont 10 
planteurs supplémentaires qui se sont engagés, et qui ont bénéficié d’une aide financière pour la plantation de 3 750 mètres 
linéaires.  
 
Les inscriptions sont ouvertes de janvier à juillet pour une livraison des plants à l’hiver. 
Inscription auprès de l’association EDEN.  
Laurent TERTRAIS  
02.41.77.07.59 – l.tertrais@eden49.com 

Coupures de courant pour travaux 

Pierre Marie Joseph MENORET, né le 28 février 1922, nous a quitté. Il est décédé le 
28 février 2019 à Chalonnes sur Loire à l’âge de 97 ans. 
Une vie bien remplie, un engagement sans faille, une force de la nature, une attention 
à tous, Monsieur Ménoret était bien connu de tous les Augustinois. C’était pour notre 
commune, son doyen, et le dernier protagoniste de tous ceux qui avaient subi la 
seconde guerre mondiale, en particulier le STO (Service Travail Obligatoire) en 
Allemagne pendant 22 mois.  
 

mailto:l.tertrais@eden49.com


                                                                                                                           
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demolition de la maison au toit de tuiles 

Clos du Verger, point à mi-parcours 

Rénovation des routes départementales : programme de l’année 2019 

Vente de compost 

             VENTE EXCEPTIONNELLE DE COMPOST 2019            
 
 

Le printemps arrive, les travaux de jardinage aussi… 
Pour aider les particuliers dans leur jardin et mettre en valeur localement les déchets verts du territoire, le Syctom du Loire 
Beconnais organise cette année quatre permanences pour vendre le compost qu’il produit. 
Les ventes aux particuliers, auront lieu sur la déchèterie du Louroux Beconnais aux dates et horaires ci-dessous : 
 

Vendredis 5 et 12 avril de 14h00 à 17h30 
Samedis 6 et 13 avril de 8h00 à 12h00 

 

Lieu : Déchèterie du Louroux Béconnais-Lieu dit La Courterie - Le Louroux Béconnais - 49370 – Val d’Erdre Auxence 
 

Tarif : 15,50 € / tonne 

Suite à l’interdiction de l’utilisation de pesticides (« Zéro phyto »), attention aux nouveaux désherbants : le célèbre herbicide 
a remplacé la matière active du Gliphosate, par des acides acétiques et pélargoniques.Ces substances acidifient le milieu et 
causent des réels dégâts dans l’équilibre de l’écosystème, les quantités nécessaires sont très importantes, ce qui augmente 
le prix et, pour combler le tout,  le résultat est peu satisfaisant, car les acides grillent les feuilles sans atteindre les racines. 
 

Quelques conseils :  
Au lendemain de l’hiver, déposez du compost mûr en surface aux emplacements destinés aux plantes exigeantes (rhubarbe, 
artichaut, céleri, choux, courges, fenouil, épinards, poireaux, pommes de terre, tomate…). Cela stimulera la vie de votre sol. 
Dès les premières journées ensoleillées, semez en pleine terre : betterave précoce, carotte, cerfeuil…  

Méfiance tout de même, un jardinier n’est jamais trop prudent : couvrez-les d’un voile en cas de gel. 

MON JARDIN AU NATUREL : des conseils et astuces du cpie 

Parce qu’elle était devenue dangereuse, le devenir du bâtiment dit 
« maison au toit de tuile » était source de questionnements depuis 
plusieurs années. Il est en effet toujours frustrant de se défaire d’un 
bâtiment qui représente un patrimoine ancien.  
 
Après réflexion sur le volet sécurité mais aussi au regard du coût 
évalué pour la réfection (maison sans fondations, murs et charpente à 
reprendre…), il a été finalement décidé d’opter pour une démolition. 
Elle devrait intervenir dans les semaines à venir.  

Les ventes de parcelles se succèdent depuis 2018. Il ne reste plus à ce 
jour que 7 parcelles disponibles sur la première tranche du lotissement. 
La baisse des prix des lots a été décisive dans la reprise des ventes. 
 

Avec cette accélération des constructions, les aménagements des 
espaces publics du lotissement vont enfin pouvoir toucher à leur fin. En 
avril, l’éclairage public sera opérationnel. Vont ensuite se succéder d’ici 
la fin de l’année les travaux de voiries et l’aménagement des espaces 
verts. 
 

Dans le même temps commence à se préparer l’ouverture de la 
seconde tranche qui comptera plus de 25 lots. Elle est prévue dans 
l’année 2020. 

C’est l’Agence Technique Départementale, organe du Conseil Départemental, qui assure l’entretien de nos routes 
départementales.  
Pour 2019, sont prévus les travaux suivants :  

 Rénovation de la route Saint Augustin – Bécon 

 Travaux préparatoires à la rénovation de la route des Essarts (Saint Augustin – Saint Léger) et de celle du 
« Petit Paris » (Saint Augustin – Saint Martin du Fouilloux) 

 



L’Association des Parents d’Elèves de l’école Albert 
Jacquard organise une randonnée gratuite 

dimanche 28 avril de 10h à 12h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trail du Granit le dimanche 14 avril à Bécon les Granits. 
Organisé par l’association Elosia. Infos sur www.elosia.fr 
7,5 et 15 km - Trail, course enfants, randonnée pédestre. 
 
 
 
 

À Saint Augustin 

 

 
 

À Saint Augustin 

 

 

Sur votre agenda 

Pour diffuser vos informations dans le prochain bulletin, contactez-nous avant le 15 avril par mail à  

communication@saint-augustin-des-bois.fr ou à l’accueil de la mairie. 

  Ne pas jeter sur la voie publique 

 

- Réunion gratuite d'information et de soutien à l'allaitement 
maternel, organisée par La Leche League, samedi 6 avril de 10h 
à 12h à la MCL. 
https://www.lllfrance.org/ rubrique Réunions 
 

Les Amis de Saint-Augustin : Dans le cadre du 41ème 
Jumelage les 3/4/5 mai les Augustinois peuvent participer : 
- au dîner de jumelage du samedi 4 mai à l'Orée des Bois avec 

le spectacle des "Loves and Strass" au prix de 38 € par personne.  
- au déjeuner de Gala du dimanche 5 mai avec un magnifique 

menu à l'Orée des Bois au prix de 55 € par personne avec une 
animation dansante l'après-midi. 
Il est encore possible de s'inscrire pour le programme des 3 jours 
auprès d'Evelyne Goudier, Jacky Ménoret ou Béatrice Lebrun 
(06.87.40.84.30) 
 

Marché de producteurs locaux des 4 St Augustin de France le 

dimanche matin 5 mai ouvert à tous. 

ASSOCIATION PRIMAGE BECONNAIS 
 

Jeudi 4 avril Matinée Ptits Loups – Activité de Pâques. 
Samedi 6 avril Bourse aux vêtements, jouets, puériculture 
Printemps/Eté 

Près de chez nous 

 
 

 

LES AVENTURES DE PINOCCHIO Angers Nantes Opéra 
Mardi 2 avril à 14h30 et 20h30 

Le Lourroux Béconnais – Salle de l’Argerie 
Conte musical en famille à partir de 6 ans.  

Découvrir l’opéra est une première que vous propose 
l’Echappée Belle Musique et livret original de Lucia Ronchetti 

d’après « Picocchio » de Carlo Collodi. 
Tarif : 10,50 € – réduit 8,50 € (Pass famille 27 € ou 33 €) 

 

HISTOIRES DE REVER – CINE-GOÛTER 
Portail du Réseau de Bibliothèques Ouest Anjou 
(Co-organisé avec l’Echapée Belle) 

Mercredi 10 avril à 15h 
Salle culturelle Frédéric Chopin – Bécon les Granits 
A partir de 6 ans – Gratuit 
Renseignements/réservations : 02 41 24 14 60 ou par mail : 

reseau.bibliotheques@valleesduhautanjou.fr 
 

Grand parcours (8 km)                 Petit parcours (3 Km) 

Au progarmme : 
- Un petit circuit de 3 Km avec visite d’une ferme et de 

ses animaux. Les poussettes sont les bienvenues. 
- Un plus grand circuit 8 Km pour les plus sportifs ! 

 

RDV près de la salle de sport 
Chacun est invité à apporter son pique-nique pour 
prolonger la matinée en toute convivialité. 
Un bar sera ouvert pour l’occasion à partir de 12h au profit 
de l’APE. 

LES CORTIS – saison 2 
Théâtre – Samedi 13 avril à 20h30 

L’Echapée Belle vous propose des atelier animés par Lionel 
Salmon (à partir de 8 ans). Théatre du Safran 02 41 26 31 90 

Salle culturelle Frédéric Chopin – Becon les Granits 

ALSH « LE BOIS ENCHANTE » – VACANCES AVRIL 
 

-Quelques uns des temps forts proposés par l’accueil de 
loisir le Bois Enchanté pendant les vacances d’avril :  
mardi 9 avril « découverte des insectes avec Cap Loire » 
jeudi 11 avril « Sortie : les machines de l’Ile de Nantes » - 
pour les enfants de 5 ans et plus (les enfants de 4 et 5 ans 
restent au Centre). 
mardi 16 avril  journée avec l’association « Jeux et 
société ». 
jeudi 18 avril « visite de la Maison de l’environnement au 
Lac de Maine »…- toute la journée pour les enfants de plus 
de 5 ans : visite sensorielle du jardin pédagogique le matin 
et de l’exposition sur la biodiversité l’après-midi. La matinée 
pour les enfants de 3 et 4 ans : visite sensorielle du jardin 
pédagogique, le matin. 

- Vie paroissiale : messe à l’église de Saint-Augustin-des-
Bois le samedi 13 avril à 18h30. 

 
- Vie paroissiale : messe à l’église de Saint-Augustin-
des-Bois le samedi 13 avril à 18h30. 

Ouvert à tous ! 
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